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Commenter cet article

Le conseil régional de l’environnement des Laurentides (CRE Laurentides) participe à l’émission Être en cause lancée par la télévision des Basses-Laurentides (TVBL). L’émission à
vocation environnementale est diffusée tous les mercredis à 20 h 30 sur les ondes du Canal Vox (poste 9 pour les abonnés de Vidéotron).

Le thème de cette première saison sera la lutte contre les sacs de plastique. D’une durée de 10 semaines, la série lancée le 19 mai dernier met en scène 5 participants bénévoles et une
animatrice qui exploreront des actions concrètes visant à bannir les sacs de plastique de la région des Basses-Laurentides.

Les six premières émissions ont permis à l’équipe de constater qu’il existe une réelle volonté citoyenne de réduire l’utilisation des sacs de plastique, mais que «seuls les élus
municipaux peuvent agir maintenant et localement, en prenant des mesures au sein de leur municipalité».

Les quatre prochaines émissions seront consacrées à une tournée dans les municipalités des Basses-Laurentides afin de «sensibiliser les élus à la lutte contre les sacs de plastique».

L’équipe est composée de Virginie Roger (Conseil régional de l’environnement des Laurentides), Maryse Boisvert (Équimonde), Christian Piché (Ecoco), Mackie Farella (Les
Promotions Zenart), Stéphan Lagassé (Festival de la Terre) et Philipe Tomlinson (consultant en communications). L’émission est réalisée par Marie-Christine Bourguignon et
animée par Corinne Guimont.

Les actions visent les MRC Thérèse de Blainville, Mirabel, Deux-Montagnes et Rivière-du-Nord. En plus de la télédiffusion, les émissions peuvent également être visionnées sur la
plateforme Être en cause et YouTube

Ceux qui souhaitent s’exprimer au sujet de l’abolition des sacs de plastique dans la région des Basses-Laurentides peuvent contacter l’équipe de tournage afin de participer à une vox
populi dans leur municipalité.

Véronique Désormeaux
Télévision des Basses-Laurentides
450.569.5225 / 514.213.3117
veronique@tvbl.ca

Virginie Roger
CRE Laurentides
450-565-2987
virginie.roger@crelaurentides.org
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Jean-Pierre St-Germain le lun, 13 juil 2009 10 h 21 min 1.
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J’ai entendu un biologiste à l’émission d’André Arthur à TQS affirmer que les sacs réutilasables représentent un réel danger pour la santé. Ils seraient contaminés à l’intérieur par
les aliments qu’on y transporte (viandes qui coulent, légumes etc..) et à l’extérieur par les surfaces sur lesquelles on les dépose (trottoirs, asphalte, voitures, planchers). Ces
contaminants pourraient se retrouver facilement sur nos comptoirs à la maison et aussi au magasin. Méme si on les lave, les sacs de matières tissées conservent des bactéries et
traces de nourriture, en plus d’attirer les insectes qui les contaminent d’avantage.

Qu’en pensez-vous? Faut-il mettre notre santé en danger pour éliminer les sacs de plastiques? Ne serait-il pas préférable de concevoir des sacs facilement recyclables à utiliser une
fois seulement?

Dans le même ordre d’idée, on entend souvent l’expression “sauver la planète”. A mon humble avis, c’est l’espèce humaine qui est en danger. Quant à la planète, elle se fout
éperdument de nous et va continuer à tourner autour du soleil durant les quelques quatre milliards d’années qui lui restent avant que le soleil explose.

En choisissant de prendre part aux échanges dans ce site, vous vous engagez à respecter les autres participants ainsi que leur point de vue et à utiliser un langage adéquat et
respectueux. webdo.ca se réserve le droit de retirer tout commentaire qui, selon le modérateur, ne respecte pas les bons usages associés à une telle tribune. webdo.ca pourra
aussi, à sa discrétion, interdire les commentaires ou en approuver le contenu avant de les publier.
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